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FEDERAL COURT 
 
B E T W E E N: 
 

LOUIS VUITTON MALLETIER and LOUIS VUITTON CANADA, INC. 
 

Plaintiffs 
 

- and - 
 
 

14749138 CANADA INC. O/A BRAND'S BARGAIN,  
ARMAAN SYAL and AGAM KALRA 

Defendants 
 

STATEMENT OF CLAIM 
 
 
TO THE DEFENDANTS 
 
 A LEGAL PROCEEDING HAS BEEN COMMENCED AGAINST YOU by the 
Plaintiff.  The claim made against you is set out in the following pages. 
 
 IF YOU WISH TO DEFEND THIS PROCEEDING, you or a solicitor acting for you are 
required to prepare a Statement of Defence in Form 171B prescribed by the Federal Courts Rules 
serve it on the Plaintiff’ solicitor or, where the Plaintiffs do not have a solicitor, serve it on the Plaintiff, 
and file it, with proof of service, at a local office of this Court, WITHIN 30 DAYS after the day on 
which this statement of claim is served on you, if you are served in Canada or the United States; or  
 
 WITHIN 60 DAYS after the day on which this statement of claim is served on you, if you 
are served outside Canada and the United States. 
 
 TEN ADDITIONAL DAYS are provided for the filing and service of the statement of 
defence if you or a solicitor acting for you serves and files a notice of intention to respond in Form 
204.1 prescribed by the Federal Courts Rules. 
 
 Copies of the Federal Courts Rules, information concerning the local offices of the Court and 
other necessary information may be obtained on request to the Administrator of this Court at Ottawa 
(telephone 613-992-4238) or at any local office. 
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 IF YOU FAIL TO DEFEND THIS PROCEEDING, judgment may be given against you 
in your absence and without further notice to you. 
 
 
DATED this    day of February, 2024   Issued by: __________________  
 
 

Address of 180 Queen Street West 
local office:  Suite 200 

Toronto, Ontario   M5V 3L6 
 
 
 
 

TO: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AND TO: 
 
 
 
 
AND TO: 

14749138 CANADA INC. 
Care of: Agam & Vikas 
119 - 50 Lacoste Blvd 
Brampton, Ontario  
L6P 3Z8 
 
42 Sky Harbour Dr. 
Brampton, Ontario 
L6Y 0V6 
 
ARMAAN SYAL 
83 Daden Oaks Drive 
Brampton, Ontario 
L6P 3R9 
 
AGAM KALRA 
35 Hoxton Rd 
Brampton, Ontario 
L7A 4L5 
 
 

AND TO: THE ADMINISTRATOR 
Federal Court 
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CLAIM 
 
1. The Plaintiffs, Louis Vuitton Malletier (“Louis Vuitton”) and Louis Vuitton Canada, Inc. 

(“LV Canada”), collectively hereafter referred to as, “Louis Vuitton”, claim against the 

Defendants: 

(a) a declaration that as between Louis Vuitton and the Defendants, Louis Vuitton is the 

registered owner in Canada of the trademarks listed in Schedule “A” hereto (“Louis 

Vuitton Trademarks”) that said registrations are valid and that one or more of the 

Louis Vuitton Trademarks have been infringed contrary to sections 19 and/or 20 of 

the Trademarks Act, by the Defendants; 

(b) a declaration that the Defendants have: 

(i) infringed or are deemed to have infringed, contrary to sections 19 and/or 20 

of the Trademarks Act, R.S.C. 1985, c. T-13 the Plaintiff’s exclusive rights to 

the use and benefit of Louis Vuitton Trademarks; 

(ii) directed public attention in Canada to their goods in such a way as to cause or 

to be likely to cause confusion in Canada between the Defendants’ goods and 

the Plaintiffs’ goods, contrary to section 7(b) of the Trademarks Act, supra;  

(iii) passed off its goods as and for those of the Plaintiffs, contrary to section 7(c) 

of the Trademarks Act, supra; 

(iv) made use of one or more of Louis Vuitton Trademarks in a false and material 

way that is likely to mislead the public as to the character, quality or 

composition of the Defendants’ merchandise and/or as to the mode of the 

manufacture, or production of the Defendants’ merchandise contrary to 

section 7(d) of the Trademarks Act, supra;  

(v) made use of one or more of Louis Vuitton Trademarks in a manner likely to 

have the effect of depreciating the value of the goodwill attaching thereto, 

contrary to section 22(1) of the Trademarks Act, supra; and 
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(vi) made false or misleading material representations to the public for the purpose 

of directly or indirectly promoting either the supply or use of the Defendants’ 

goods and its business interests, contrary to section 52 of the Competition Act, 

R.S., 1985, c. C-34;  

(c) a declaration that as between the parties: 

(i) Louis Vuitton is the owner in Canada of Louis Vuitton Trademarks;  

(ii) Louis Vuitton Trademarks are valid; and  

(iii) one or more of Louis Vuitton Trademarks have been infringed by the 

Defendants; 

(d) an interlocutory and permanent Order restraining, directly and indirectly, the 

Defendants and their respective employees, agents, or assigns, from: 

(i) infringing upon Louis Vuitton Trademarks; 

(ii) “Dealing In” (as will be defined below) Counterfeit Louis Vuitton 

Merchandise; 

(iii) directing public attention to the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise in 

such a way as to cause or to be likely to cause confusion in Canada between 

the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and the goods and business of the 

Plaintiffs; 

(iv) directing public attention to the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise in 

such a way as to cause or to be likely to cause depreciation of the valuable 

goodwill in Canada in and to one or more of Louis Vuitton Trademarks; 

(v) using one or more of Louis Vuitton Trademarks, or any words, or combination 

of words or any other design, likely to be confusing with the aforenoted 

trademark, as or in a trademark or trade name or for any other purpose; 
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(vi) passing off of the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise as and for that of 

the Plaintiffs; 

(vii) making use of one or more of Louis Vuitton Trademarks in a false and material 

way that is likely to mislead the public as to the character, quality, or 

composition of the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and/or as to the 

mode of the manufacture, or production of the Counterfeit Louis Vuitton 

Merchandise contrary to section 7(d) of the Trademarks Act, supra; and 

(viii) making false or misleading material representations to the public for the 

purpose of directly or indirectly promoting either the supply or use of the 

Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and the Defendants’ business 

interests; 

(e) an Order requiring the Defendants to forthwith deliver up, all Counterfeit Louis 

Vuitton Merchandise in its power, possession, or control, wherever situated, to the 

Plaintiffs or as Plaintiffs may direct; 

(f) an Order that the Plaintiffs may, in any manner in which it sees fit, dispose of the 

Counterfeit Louis Vuitton Merchandise delivered up pursuant to sub-paragraph (e) or 

as the Court may direct; 

(g) an Order directing that each of the Defendants pays to the Plaintiffs, or as the 

Plaintiffs shall direct, the costs associated with the cartage, storage and ultimate 

destruction of the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise delivered up in accordance 

with sub-paragraph (e) and (f) herein; 

(h) damages, payable jointly and severally, in the amount of CDN $500,000.00, by 

virtue of the Defendants:  

(i) infringement of Louis Vuitton Trademarks contrary to section 19 of the 

Trademarks Act, supra;  

(ii) deemed infringement of Louis Vuitton Trademarks, contrary to section 20 of 

the Trademarks Act, supra;  
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(iii) directing of public attention to the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise in 

such a way as to cause or to be likely to cause confusion in Canada between 

the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and the goods of the Plaintiffs, 

contrary to section 7(b) of the Trademarks Act, supra;  

(iv) directing of public attention to the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise in 

such a way as to cause or to be likely to cause depreciation of the valuable 

goodwill in Canada in and to Louis Vuitton Trademarks, contrary to section 

22(1) of the Trademarks Act, supra; 

(v) making use of Louis Vuitton Trademarks, and any words, or combination of 

words or any other design, likely to be confusing with this trademark, as or in 

a trademark or trade name or for any other purpose; 

(vi) passing off of the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise as and for that of 

the Plaintiffs; 

(vii) making use of Louis Vuitton Trademarks in a false and material way that is 

likely to mislead the public as to the character, quality, or composition of the 

Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and/or as to the mode of the 

manufacture, or production of the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise 

contrary to section 7(d) of the Trademarks Act, supra; and 

(viii) making false or misleading material representations to the public for the 

purpose of directly or indirectly promoting either the supply or use of the 

Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and the Defendants’ business 

interests; 

(i) in the alternative to the relief requested in sub-paragraph (h) supra, an Order directing 

an accounting and payment of the Defendants’ profits, arising from its infringement, 

or deemed infringement of Louis Vuitton Trademarks, which the Plaintiffs may elect 

after an examination of the Defendants and judgment for that amount; 

(j) in the further alternative to the relief requested supra, an Order directing an 
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accounting and payment of the Defendants’ profits made in respect of its passing off, 

unfair competition, dilution of goodwill, unjust enrichment, conversion and/or 

violation of section 7 of the Trademarks Act, supra, which the Plaintiffs may elect 

after an examination of the Defendants on these issues, including on the quantum of 

profits generated therefrom, and judgment for that amount; 

(k) punitive and exemplary damages; 

(l) pre-judgment and post-judgment interest in accordance with section 36 and section 37 

of the Federal Court Act, R.S.C. 1985, c. F-7, as amended; 

(m) costs of this action on a solicitor-client basis, together with any applicable taxes and, 

(n) such further and other relief as to this Honourable Court may seem just. 

THE PARTIES 

The Plaintiffs 

2. Louis Vuitton Malletier (“Louis Vuitton”) is a société anonyme duly organized and existing 

under the laws of France, having an office and principal place of business at 2 Rue Pont Neuf, 

Paris, 75001, France. 

3. Louis Vuitton Canada, Inc. (“Louis Vuitton Canada”) is a Canadian corporation organized 

and existing under the laws of Canada, having its Registered Records office at Box 25, 199 

Bay Street, 28th Floor, Toronto, Ontario.  

4. Louis Vuitton and Louis Vuitton Canada shall be collectively referred to herein as “Louis 

Vuitton” or the “Plaintiffs”. 

The Defendants 

5. 14749138 CANADA INC. O/A Brand's Bargain (Brand’s Bargain) is a company 

incorporated pursuant to the laws of Canada with a registered office address of 119-50 Lacoste 

Blvd., Brampton, Ontario, L6P 3Z8.  
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6. Armaan Syal is an individual residing in the province of Ontario and is a director at 14749138 

CANADA INC.  

7. Agam Kalra is an individual residing in the province of Ontario and is a director at 14749138 

CANADA INC. 

8. 14749138 CANADA INC., Armaan Syal and Agam Kalra shall collectively be referred to 

herein as the “Defendants”.  

9. At all material times, the Defendants operated, offered for sale, and/or sold Counterfeit Louis 

Vuitton Merchandise using the business name “Brand’s Bargain”, located at 42 Sky Harbour 

Dr, Brampton, Ontario, L6Y 0V6.  The Defendants also carried out business online through 

social media platforms, including, but not limited to, instagram.com and tiktok.com, using 

profile names, including, but not limited to, @brandsbargain7 (Instagram), @bbluxury07 

(Instagram), @bbluxury7 (TikTok), @brandsbargain7 (TikTok), and @bb42sky (TikTok).  

THE PLAINTIFFS’ RIGHTS  

10. Louis Vuitton owns all right, title, and interest in and to the Louis Vuitton Trademarks. The 

Louis Vuitton Trademarks are registered in Canada for use in association with a variety of 

goods and services as particularized on Schedule “A” hereto. The Louis Vuitton Trademarks 

have been continuously used by Louis Vuitton in association with the goods and services for 

which they are registered and have never been abandoned. 

11. Louis Vuitton has created, developed, manufactured, and marketed a variety of products, 

including but not limited to, bags, wallets, shoes, jewelry, and accessories, that are only 

offered for sale and sold in association with one or more of its Louis Vuitton Trademarks 

(collectively referred to herein as the “Authentic Louis Vuitton Merchandise”).  

12. Louis Vuitton Canada is wholly owned by Louis Vuitton. Louis Vuitton Canada is the 

exclusive distributor in Canada of Authentic Louis Vuitton Merchandise.  

13. Louis Vuitton maintains strict quality control standards for its Authentic Louis Vuitton 

Merchandise. All Authentic Louis Vuitton Merchandise is subject to strict quality control and 

inspection by or on behalf of Louis Vuitton prior to being released into the stream of 
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commerce. 

14. Louis Vuitton has the exclusive right in Canada to manufacture or license the manufacture 

and offer for sale, distribute, and sell its Authentic Louis Vuitton Merchandise displaying and 

incorporating one or more of the Louis Vuitton Trademarks and the right to preclude others 

from using the Louis Vuitton Trademarks or any words, combination of words or other 

designs which are confusing or likely to be confusing therewith. 

15. Each of the Louis Vuitton Trademarks is highly successful and creates instant recognition and 

association with Louis Vuitton. 

16. The Louis Vuitton Trademarks distinguish the merchandise of Louis Vuitton from the 

merchandise of others. 

17. Louis Vuitton has extensively and continuously used, advertised, and promoted the Louis 

Vuitton Trademarks in association with the Authentic Louis Vuitton Merchandise. 

18. Louis Vuitton expends tremendous resources in advertising and promoting the Authentic 

Louis Vuitton Merchandise in association with the Louis Vuitton Trademarks.  Through the 

extensive use, advertising and promotion of the Louis Vuitton Trademarks, Louis Vuitton has 

established a valuable reputation and goodwill in the Louis Vuitton Trademarks in Canada.   

19. Louis Vuitton has created, developed, manufactured, advertised, and marketed Authentic 

Louis Vuitton Merchandise such that it conveys, and is associated with luxury products 

manufactured using premium quality materials and designs. 

20. As a result of Louis Vuitton’s extensive advertising in connection with the Louis Vuitton 

Trademarks, the widespread sale of Authentic Louis Vuitton Merchandise bearing the Louis 

Vuitton Trademarks in Canada and throughout the world, Louis Vuitton has established a 

well-known reputation and goodwill in the Louis Vuitton Trademarks in Canada, with the 

fashion industry and public having long associated the Louis Vuitton Trademarks exclusively 

with Louis Vuitton and its high-quality products. The goodwill associated with the Louis 

Vuitton Trademarks is of extreme value to Louis Vuitton and of fundamental importance to 

Louis Vuitton’s overall businesses. 
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21. Goods bearing the Louis Vuitton Trademarks are recognized and well known in Canada and 

signify to the Canadian public goods of high quality and unique design. 

THE DEFENDANTS’ WRONGFUL CONDUCT 

22. On dates known to the Defendants, but not within the knowledge of the Plaintiffs, but at 

least since 2023, the Defendants have been importing, advertising, offering for sale and/or 

selling (hereafter, collectively, “Dealing In”) goods, specifically but not limited to, shoes, 

clothing, leather goods, belts, and accessories that are not manufactured by or for the Plaintiffs 

or its licensees, and that bear or use one or more of Louis Vuitton Trademarks and/or that use 

a trademark, trade-name, logo, or design confusing therewith, all without the authority, license 

or permission of the Plaintiffs (the “Counterfeit Louis Vuitton Merchandise”).  

23. The Defendants did not source its Counterfeit Louis Vuitton Merchandise from an authorized 

distributor of Authentic Louis Vuitton Merchandise and knew or ought to have known and/or 

were wilfully blind to the fact that the products they were Dealing In are Counterfeit Louis 

Vuitton Merchandise.  

24. On June 21, 2023,  the Plaintiffs delivered a cease and desist letter to the Defendants, at 42 

Sky Harbour Dr, Brampton, L6Y 0C1, detailing, amongst other things, the Plaintiffs’ rights 

in and to Louis Vuitton Trademarks, and requesting, amongst other things, that the Defendants 

immediately stop Dealing In Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and deliver up to the 

Plaintiffs’ agent serving the cease and desist letter, the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise 

in the Defendants’ custody, possession or control.  

25. The Defendants failed to comply with the requests contained in the cease-and-desist letter 

and knowingly continued to advertise and sell Counterfeit Louis Vuitton Merchandise. 

Further, but without limitation, the Defendant’s have continued to knowingly Deal In 

Counterfeit Louis Vuitton Merchandise in store and advertise through a variety of online 

seller profiles on ,social media.  This conduct has continued following the service of a 

cease-and-desist letter and subsequent follow up correspondence sent by the Plaintiffs to 

the Defendants.  

26. The Defendants knowingly continued to advertise, offer for sale, and sell Counterfeit Louis 
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Vuitton Merchandise despite having express knowledge of the Plaintiffs’ rights in and to 

the Louis Vuitton Trademarks.   

27. The Counterfeit Louis Vuitton Merchandise that the Defendants are Dealing In is of a 

substantially lesser and inferior quality to that of Authentic Louis Vuitton Merchandise and 

is not and has not been subjected to the quality controls associated with Authentic Louis 

Vuitton Merchandise. 

28. The Plaintiffs have never authorized the Defendants by license or otherwise to use Louis 

Vuitton Trademarks on items that are not manufactured by or for the Plaintiffs or to Deal 

In merchandise bearing Louis Vuitton Trademarks, that is not manufactured by or for the 

Plaintiffs. 

29. Without limiting the generality of the foregoing, the Defendants, without the consent, 

authorization, or license from the Plaintiffs, either directly or indirectly, have been engaged 

on an ongoing basis for profit in the unauthorized use of one or more of Louis Vuitton 

Trademarks. 

30. The Counterfeit Louis Vuitton Merchandise is of the same general appearance as 

Authentic Louis Vuitton Merchandise and is likely to cause confusion with Authentic 

Louis Vuitton Merchandise. 

LIABILITY IN RELATION TO THE LOUIS VUITTON TRADEMARKS 

28. The Defendants’ use of one or more of Louis Vuitton Trademarks in the manner described 

has caused and continues to cause confusion between the Counterfeit Louis Vuitton 

Merchandise and the Authentic Louis Vuitton Merchandise. 

29. By reason of the activities of the Defendants as set out above, the Defendants have infringed 

or is deemed to have infringed the Plaintiffs’ rights in and to Louis Vuitton Trademarks 

contrary to section 19 and section 20 of the Trademarks Act, supra. 

30. The Defendants’ activities constitute directing public attention to the Counterfeit Louis 

Vuitton Merchandise, in such a way as to cause or be likely to cause confusion in Canada 
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between the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and Authentic Louis Vuitton 

Merchandise, contrary to section 7(b) of the Trademarks Act, supra. 

31. By its conduct as aforesaid, the Defendants have misled the public into believing that the 

Counterfeit Louis Vuitton Merchandise is connected with the Plaintiffs.  Thus, the sale of 

the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise by the Defendants constitutes an attempt to 

pass off the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise as that of the Plaintiff’s, contrary to 

section 7(c) of the Trademarks Act, supra. 

32. The presence of Louis Vuitton Trademarks on the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise 

constitutes a false representation to ultimate consumers that the Plaintiffs are connected 

with the manufacture, distribution, sale, promotion or advertising of such merchandise, or 

that the Plaintiffs have endorsed, approved or sponsored same.  The Defendants’ conduct 

is calculated to deceive the public into believing that the Counterfeit Louis Vuitton 

Merchandise bearing Louis Vuitton Trademarks is manufactured or distributed by or for 

the Plaintiffs and such deception or confusion is a reasonably foreseeable consequence of 

the conduct referred to herein, contrary to section 7(d) of the Trademarks Act, supra. 

33. By reason of the acts of the Defendants, as set out above, the said wrongful activities are 

likely to depreciate, and have depreciated, the value of the goodwill attaching to Louis 

Vuitton Trademarks, contrary to section 22 of the Trademarks Act, supra. 

34. The Counterfeit Louis Vuitton Merchandise carries an implied representation that the 

Plaintiffs have endorsed, approved, or sponsored the Counterfeit Louis Vuitton 

Merchandise; has participated in its production, manufacture, distribution and/or sale; 

and/or has taken steps to ensure that the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise is of 

acceptable and expected standard and quality in material, manufacture, and assembly, all 

of which is false and misleading. 

35. The Defendants are aware of the Plaintiffs’ rights in and to the Louis Vuitton Trademarks. 

In wilful and blatant disregard for the Plaintiffs’ rights, each or any one of the Defendants 

boast online through social media, and in their retail stores counterfeit merchandise 

associated with the Plaintiffs Trademarks. This misrepresentation is intended to mislead 
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their customers into believing that they are purchasing Authentic Louis Vuitton 

Merchandise bearing one or more of the Louis Vuitton Trademarks, all of which is false 

and misleading. 

36. The Defendants are aware of the reputation and goodwill associated with merchandise sold 

bearing one or more of Louis Vuitton Trademarks and have attempted to attract the custom 

and benefit of same to themselves through its conduct. 

37. The Defendants have acted with full knowledge of and reckless disregard for the rights of 

the Plaintiffs, and each has intentionally or recklessly embarked on a scheme to secure profits 

which rightfully belong to the Plaintiffs. 

38. By reason of the aforesaid acts of the Defendants, the Plaintiffs have suffered and continue 

to suffer damages and the Defendants have made a profit. 

PERSONAL LIABILITY OF ARMAAN SYAL AND AGAM KALRA 

39. Armaan Syal and Agam Kalra are, and have been, at all material times directors and 

controlling minds of 14749138 Canada Inc. O/A Brand's Bargain. 

40. Armaan Syal and Agam Kalra, personally, and/or on behalf of 14749138 Canada Inc. O/A 

Brand's Bargain are dealing in Counterfeit Louis Vuitton Merchandise.  

41. Armaan Syal and Agam Kalra used 14749138 Canada Inc. O/A Brand's Bargain to Deal In 

Counterfeit Louis Vuitton Merchandise with full knowledge of and reckless disregard for 

the rights of the Plaintiffs, and have intentionally or recklessly embarked on a scheme to 

use 14749138 Canada Inc. as a vehicle to secure profits, which rightfully belong to the 

Plaintiffs.  

42. Armaan Syal and Agam Kalra are personally liable for the damages sustained by the 

Plaintiffs as they expressly directed that the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise be 

made available through 14749138 Canada Inc. O/A Brand’s Bargain, and, in doing so, has 

directed the commission of an infringing act, or reflected an indifference to the risk of it. 
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43. Armaan Syal and Agam Kalra had knowledge that 14749138 Canada Inc. O/A Brand’s 

Bargain was Dealing In Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and they failed to or 

refused to prevent the continuation of this wrongful conduct. By reason of the foregoing, 

Armaan Syal and Agam Kalra are personally liable for the wrongdoing of 14749138 

Canada Inc O/A Brand’s Bargain. 

DAMAGES 

44. By reason of the aforesaid acts of the Defendants, the Plaintiffs have suffered and continue 

to suffer damages and the Defendants have made a profit. 

45. The Defendants’ activities are causing serious and irreparable harm to the Plaintiffs and to 

the value of the goodwill in and to the Louis Vuitton Trademarks.  The Defendants will 

continue their wrongful conduct unless restrained by Order of this Honourable Court. 

46. Full particulars of the Defendants’ activities are not known to the Plaintiffs, but the 

Plaintiffs seek relief in relation to all infringing or wrongful acts of the Defendants. 

PUNITIVE DAMAGES 

47. The Defendants are in the business of importing into Canada, offering for sale, advertising, 

and selling Counterfeit Louis Vuitton Merchandise and knew or ought to have known or 

were wilfully blind to the impropriety of their conduct and the irreparable harm and damage 

the Plaintiffs have and are continuing to sustain as a result thereof.   

48. The Defendants knew and were expressly made aware of the Plaintiffs’ rights in and to 

Louis Vuitton Trademarks. The Defendants are in the business of selling goods relating to 

many brands and knew or ought to have known or were wilfully blind to the impropriety 

of its conduct and the irreparable harm and damage the Plaintiffs have and are continuing 

to sustain as a result thereof.   

49. Additionally, and without limitation, even after the Defendants were expressly aware that 

they were selling Counterfeit Louis Vuitton Merchandise, it ignored the Plaintiffs’ 

reasonable demands, and continued to act in bad faith and with callous and wanton 

disregard for the Plaintiffs’ intellectual property rights.  
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50. Notwithstanding this knowledge, the Defendants have continued to Deal In Counterfeit 

Louis Vuitton Merchandise in knowing and flagrant disregard of and for these rights.  

51. For the reason set forth above, the Plaintiffs plead that an award of punitive damages should 

be made against the Defendants.   

CUSTODY OF THE GOODS 

52. The Plaintiffs plead and rely upon section 53.2 of the Trademarks Act, supra to seek an Order 

granting delivery up and custody of the Counterfeit Louis Vuitton Merchandise to the 

Plaintiff. 

53. The Plaintiffs propose that this action be tried at Toronto. 

 
DATED at Toronto, Ontario, this 16th day of February, 2024.  
 
 
 
 
 

       
LIPKUS LAW LLP 
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MELISSA J. TARSITANO (#80783S) 
 
Tel: 416-727-6030 
 
Solicitors for the Plaintiffs 
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SCHEDULE “A” – TRADEMARKS OWNED BY LOUIS VUITTON  
MARK REGISTRATION 

NO 
GOODS/SERVICES 

 
 
 
 

LV DESSIN 

TMA621,622 GOODS: 
(1) Optical instruments and apparatus, namely: spectacles, spectacle frames, spectacle cases, eyeglasses, sunglasses.  
(2) Textiles and textile goods, namely: bath linen, handkerchiefs of textile.  
(3) Textiles and textile goods, namely: upholstery fabrics, tapestries (wall hangings) of textile, bed and table linen. 

 
 
 
 

LV DESSIN 

TMA557,176 GOODS: 
(1) Vêtements, et autres articles d'habillement, nommément: chandails, chemises, costumes, gilets, imperméables, jupes, manteaux, pantalons, pull-
overs, robes, vestes, cravates, pochettes (habillement), gants, maillots, costumes de bain; chaussures, nommément: souliers à talons hauts, souliers à 
talons plats, bottes, bottillons, sandales, sabots, mules, mocassins, escarpins, chaussures de sport; articles de chapellerie, nommément: chapeaux, 
casquettes 

 
 
 
 

LV DESSIN 

TMA326,814 SERVICES: 
(1) Opération de magasins offrant en vente des articles de maroquinerie, nommément: bagages, valises, sacs et housses de tout genre, portefeuilles, 
porte-monnaie, pochettes pour clés, carnets d'adresses, étuis à lunettes et parapluies. 

 
 
 
 

LV DESSIN 

TMA287,463 GOODS: 
(1) Articles de maroquinerie, nommément: bagages, valises, sacs et housses de tout genre, portefeuilles, porte-monnaie, pochettes pour clés, carnets 
d'adresses, étuis à lunettes et parapluies.  
(2) Articles de maroquinerie nommément: malles et mallettes de tous genres, boîtes-voyages de tous genres, pochettes de tous genres, classeurs et 
attachés-cases, porte-documents de tous genres, porte-billets, porte-chéquiers et cartes de crédits, étuis à cigarettes, étuis pour balles de golf, boîtes à 
cartouches, boîtes à chapeaux et coffrets à bijoux, cadenas, clés, pièces constitutives des bagages, malles, valises, sacs, boîtes, classeurs et porte-
documents nommément: serrures métalliques, vis métalliques, rivets, boucles et anneaux, articles de papeterie nommément: livres et affiches, blocs, 
répertoires, écritoires, tablettes à écrire, agendas, boîtes fiches, calendriers, recharges d'agendas, boîtes en carton ou en papier, catalogues, livrets, 
enveloppes, étiquettes, papier à lettres, papier d'emballage, sachets d'emballage, sacs d'emballage, rubans, photographies, adhésifs, enseignes, articles de 
bureau nommément: corbeilles à courrier, corbeilles à papier, sous main, tubes-crayons, porte-cartes, supports pour plumes et crayons, presse-papier, 
étuis de jeux et de cartes à jouer, meubles de voyage nommément: malle secrétaire, malle contenant un lit pliant, tabourets et tables pliantes, couvertures 
de voyage, acccessoires de mode nommément: châles, écharpes, foulards et ceintures, poches et embauchoirs à chaussures.  
(3) Montres en métaux précieux, montres bracelets, bracelets et boîtiers de montres, chronographes et chronomètres.  
(4) Stylos en métaux précieux, stylographes, stylos plumes, stylos à billes. 
SERVICES: 
(1) L'opération, l'administration et la gestion de magasins de vente au détail d'articles de maroquinerie, de bagages, de papeterie, d'articles de bureau, 
papeterie pour le bureau et à usage personnel, stylos, jeux, meubles de voyage et accessoires de voyage, accessoires de mode, lunettes, parapluies, 
bijouterie et montres; services de réparation des articles de maroquinerie, bagages et parapluies. 
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LV (DESSIN à l'envers) 

TMA1107124 3(1) Préparations pour blanchir et autres substances pour lessiver, nommément détergents à lessive ; préparations pour nettoyer, polir et dégraisser, nommément cires à polir, 
préparations pour nettoyer le cuir ; produits de nettoyage, nommément préparations de nettoyage pour le cuir, petites serviettes imprégnées d'un détergent pour le nettoyage 
; huiles de nettoyage, nommément huiles de toilette ; produits pour la conservation du cuir, nommément cirages, produits pour blanchir le cuir, crèmes à polir, crèmes pour 
le cuir, crèmes pour chaussures, cirages pour chaussures, cire pour cordonniers ; produits de parfumerie ; parfums ; eaux de toilette ; eaux de parfum ; eaux de Cologne ; 
bases pour parfum de fleurs; extraits de fleurs; huiles essentielles à usage personnel, huiles essentielles à usage cosmétiques et huiles essentielles à parfums ; produits pour 
parfumer l'ambiance, nommément parfums d'ambiance et diffuseurs à batônnets de parfums d'ambiance ; pots-pourris odorants ; encens ; produits cosmétiques pour les 
soins de la peau et des lèvres, nommément gels, crèmes, baumes ; préparations cosmétiques pour l'amincissement ; lotions à usage cosmétique ; masques de beauté ; produits 
cosmétiques pour les mains, le visage et le corps, nommément crèmes, lotions, gels, laits ; produits pour le soin des cheveux, nommément shampoings, masques ; produits 
démêlants, nommément après-shampoing ; lotions capillaires ; décolorants pour les cheveux ; teintures pour cheveux ; crèmes et gels pour fixer la coiffure ; laques pour les 
cheveux ; crèmes dépilatoires, cires à épiler ; produits de rasage; savon à barbe; mousse à raser; préparations après rasage ; produits antisolaires à usage cosmétique ; 
préparations pour favoriser le bronzage de la peau à usage cosmétique ; préparations autobronzantes à usage cosmétique ; produits pour la toilette, nommément huiles, laits 
et crèmes ; dentifrice ; savons de toilette, savons parfumés ; shampoings ; gels pour la douche ; gels pour le bain ; huiles pour le bain ; sels pour le bain parfumés ; bain 
moussant ; perles pour le bain ; talc pour la toilette, laits de toilette ; déodorants personnels ; produits de maquillage; rouge à lèvres ; mascaras pour cils ; fards à joues ; poudre 
pour le maquillage ; ombres à paupières ; crayons de maquillage ; produits de démaquillage; motifs décoratifs à usage cosmétique, tatouages temporaires pour le corps et les 
ongles à usage cosmétique ; nécessaires de maquillage ; produits pour le soin et l'embellissement des ongles, nommément paillettes pour les ongles, fixateurs pour vernis à 
ongles, base pour vernis à ongle, couche de finition pour les ongles, durcisseurs à ongles ; vernis à ongles, protecteurs d'ongles, nommément lotions pour renforcer les ongles, 
laques pour les ongles, dissolvants pour vernis à ongles ; ongles postiches pour les mains et les pieds, kits d'ongles postiches comprenant de l'adhésif pour ongles postiches 
et des ongles postiches ; adhésifs pour ongles postiches. 
9(2) Appareils pour l'enregistrement, la transmission, la reproduction du son ou des images nommément lecteurs de DVD, lecteurs de CD ; supports d'enregistrement 
magnétique, nommément cartes-cadeaux magnétiques codées, cartes de téléphone magnétiques encodées, disques magnétiques vierges ; disques acoustiques vierges ; sacs et 
étuis pour appareils photographiques et caméras vidéo ; disques compacts vierges, DVD vierges et autres supports d'enregistrement numériques nommément lecteurs et 
enregistreurs audio numériques ; lecteurs et enregistreurs vidéo numériques; calculatrices, équipement pour le traitement de l'information, nommément matériel informatique 
de télécommunication ; ordinateurs et équipement pour les ordinateurs, nommément imprimantes d'ordinateur ; tapis de souris ; logiciels d'exploitation, logiciels de gestion 
de bases de données, logiciels de traitement d'images, de traitement de texte, logiciels permettant la transmission de photographies vers des téléphones mobiles, logiciels pour 
la configuration de réseaux LAN, logiciels pour la gestion des comptes clients de magasins de détail, logiciels pour la gestion et le contrôle des horaires de production, des 
horaires de livraison, de l'achat du matériel, de l'inventaire et des comptes ; clé USB, agendas électroniques, logiciels pour la création de jeux d'ordinateur et de jeux de réalité 
virtuelle ; programmes d'ordinateur enregistrés pour le traitement de l'image, pour l'utilisation d'internet et Page 3 of 7 du Web, pour la connexion à des ordinateurs et réseaux 
informatiques distants, pour le traitement de fichiers musicaux numériques; programmes d'ordinateurs et de téléphone portable (logiciels téléchargeables), nommément 
applications téléchargeables pour tablettes électroniques et téléphones portables pour permettre la diffusion de films et d'émissions de télévision, pour télécharger de la 
musique, des images, des films et des émissions de télévision, pour lire des périodiques, pour télécharger des jeux vidéo ; publications électroniques téléchargeables en ligne 
et depuis l'Internet sous la forme de magazines et de revues ; articles de lunetterie, nommément lunettes, lunettes de soleil, lunettes de sport, montures de lunettes, verres de 
lunettes, verres de contact, étuis à lunettes et à verres de contact ; jumelles (optique) ; housses pour ordinateurs portables ; sacoches conçues pour ordinateurs portables ; 
appareils photographiques ; bouées de signalisation, bouées de repérage ; téléphones, téléphones portables, smart phones, tablettes, assistants personnels électroniques et 
lecteurs MP3 ; accessoires pour téléphones, téléphones portables, smartphones, tablettes, PDA, et lecteurs MP3, à savoir nécessaires mains libres pour téléphones, batteries, 
housses, coques, chargeurs, dragonnes et lanières tour de cou, écouteurs ; sacs et étuis pour téléphones portables. 
14(3) Articles de joaillerie et de bijouterie (y compris bijouterie de fantaisie) ; pierres précieuses et semiprécieuses ; perles ; coffrets à bijoux ; bagues, boucles d'oreilles, 
boutons de manchettes, bracelets, breloques pour la bijouterie, broches de bijouterie, chaînes pour bijouterie, colliers, pendentifs, porte-clés de fantaisie, épingles de cravates, 
médaillons, médailles, bijoux de sacs ; boites à bijoux ; trophées en métaux précieux ; produits d'horlogerie et instruments chronométriques, nommément montres, montres-
bracelets, bracelets de montres, réveils à savoir réveils-matin et radio-réveils, chronomètres, pendules, étuis et écrins pour l'horlogerie ; horloges (horlogerie). 
18(4) Cuir et imitations du cuir ; malles et valises ; sacs de voyage, sacs de sport ; sacs à main, sacs à dos ; sacs de plage, sacs d'écolier, cartables, sacs à provisions ; coffres de 
voyage ; sacs-housses de voyage pour vêtements et souliers ; attaché-case et porte-documents, mallettes pour documents, serviettes en cuir ; bourses, portefeuilles, porte-
cartes (portefeuilles), porte-monnaie non en métaux précieux, étuis pour clefs (maroquinerie) ; boîtes en cuir et en imitation du cuir ; trousses de voyage (maroquinerie) ; 
coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits vanity cases ; pochettes en cuir, pochettes, nommément sacs à main de soirée ; parasols ; parapluies ; vêtements pour 
animaux, sacs pour transporter les animaux. 
25(5) Vêtements, nommément pull-overs, gilets, chemises, tee-shirts, pantalons, vestes, costumes, manteaux, imperméables, parkas, jupes, robes, shorts, pyjamas, robes de 
chambres, chemises de nuit, peignoirs ; chapeaux, casquettes, bonnets tricotés et bonnets en laine de type écossais, gants (habillement), cravates, ceintures (habillement), 
ceintures en cuir, foulards, pochettes (habillement), écharpes, châles, bas, chaussettes, collants, bretelles, étoles ; sous-vêtements, articles de lingerie ; maillots de bain ; 
chaussures, nommément chaussures d'entraînement, de détente, de marche, de randonnées, de sport, chaussures en cuir, chaussures habillées, pour bébés, enfants et femmes, 
chaussures tout-aller, chaussons, bottes et bottines. 
35(1) Services de publicité pour les produits et services de tiers; location d'espaces publicitaires ; diffusion d'annonces publicitaires en ligne pour des tiers sur des réseaux de 
communication électronique ; courriers publicitaires ; distribution de matériel publicitaire pour des tiers ; services d'abonnement à des journaux pour des tiers ; publication 
de textes publicitaires ; gestion des affaires commerciales ; administration commerciale ; distribution de prospectus, d'échantillons ; conseils en affaires, informations ou 
renseignements d'affaires, nommément conseils dans la conduite d'affaires commerciales ; recherches pour affaires, nommément recherches de marché, recherche en 
marketing ; aide à la direction d'entreprises commerciales ou industrielles ; estimation en affaires commerciales ou industrielles ; comptabilité ; reproduction de documents ; 
bureaux de placement ; gestion de fichiers informatiques ; services de saisie et de traitement de données, nommément collecte d'informations en matière de recherches de 
marché, compilation de statistiques, gestion et compilation de bases de données informatisées ; location de fichiers informatiques ; organisations d'expositions à buts 
commerciaux ou de publicité, nommément réalisation d'une exposition commerciale en ligne dans le domaine de la bijouterie, organisations d'expositions d'artisanat ; publicité 
en ligne sur un réseau informatique, nommément diffusion de publicité en ligne pour des tiers sur des réseaux de communication électronique et sur Internet ; location de 
temps publicitaire sur internet, sur des sites web, à la télévision, à la radio ; relations publiques ; service de mannequin à des fins publicitaires ou de promotion des ventes ; 
affichage, nommément publicité pour des tiers par panneaux d'affichage électroniques ; décoration de vitrines ; promotion des ventes pour des tiers, nommément promotion 
de la vente de produits et services par l'attribution de points pour l'utilisation de cartes de crédit, promotion de la vente de produits et services par la distribution de matériel 
publicitaire et de concours promotionnels, promotion de la vente de produits et services par un programme de fidélisation du consommateur, promotion de la vente par 
cartes de crédit par la gestion de programmes de primes d'encouragement, promotion de produits et services par la distribution de cartes de remise ; promotion de produits 
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par télévision avec offre de vente, nommément publicité télévisée pour des tiers, services de téléachats offrant des cosmétiques, des sacs, des produits électroniques de 
divertissement ; promotion de produits par Internet avec offre de vente, nommément diffusion de publicité pour des tiers via l'Internet , promotion des produits de tiers par 
catalogues avec offre de vente, nommément vente par catalogue de produits cosmétiques, de sacs, de vêtements ; organisation de manifestations à vocation commerciale, 
nommément organisation et tenue de salons dans le domaine des cosmétiques, des sacs ; gérance administrative de salons dans le domaine des cosmétiques, malles et valises, 
de sacs de voyage, sacs de sport, sacs à main, sacs à dos, sacs de plage, sacs d'écolier, cartables, sacs à provisions, coffres de voyage, sacs-housses de voyage pour vêtements 
et souliers, attaché-case et porte-documents, mallettes pour documents, serviettes en cuir, bourses, portefeuilles, porte-cartes (portefeuilles), porte-monnaie non en métaux 
précieux, étuis pour clefs, boîtes en cuir et en imitation du cuir, trousses de voyage, coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits vanity cases, de pochettes en cuir, 
de sacs à main de soirée, de Page 5 of 7 vêtements pour animaux, de sacs pour transporter les animaux ; présentation de produits sur tout moyen de communication pour la 
vente au détail, nommément services de vente au détail en ligne, fournis par le biais d'un réseau informatique mondial, d'articles de parfumerie, vêtements, chaussures, articles 
de chapellerie, d'articles textiles nommément linge de toilette, linge de table, linge de lit, linge de cuisine, linge à vaisselle, d'articles de cuir ou imitation du cuir nommément 
articles de sellerie en cuir, enveloppes en cuir pour l'emballage de marchandises, étuis à clés en cuir ou imitations du cuir, de sacs, nommément sacs à main, sac à dos, sacs, 
sacs à bandoulières, sacs à cosmétiques, sacs de voyage, sacs d'écoliers, sacs en cuir, sacs fourre-tout, sacs pochettes, de bagages, de lunettes et lunettes de soleil, de joaillerie, 
de bijouterie, de produits horlogers et instruments chronométriques nommément montres, horloges, réveils matin, radioréveils, mouvement d'horlogerie, bracelets de montres 
et boitiers de montres ; information et conseils commerciaux aux consommateurs, nommément mise à disposition en ligne de répertoires d'informations commerciales sur 
Internet ; services d'abonnement à des services de télécommunication pour des tiers, nommément services d'abonnement à une chaîne de télévision ; service de vente en 
gros et au détail de blocs à dessin, blocs-notes, de cahiers, d'albums de photographies, d'albums de timbres, d'albums souvenirs, de journaux, de magazines, de revues, de 
malles et valises, de sacs de voyage, sacs de sport, sacs à main, sacs à dos, sacs de plage, sacs d'écolier, cartables, sacs à provisions, coffres de voyage, sacs-housses de voyage 
pour vêtements et souliers, attaché-case et porte-documents, mallettes pour documents, serviettes en cuir, bourses, portefeuilles, porte-cartes (portefeuilles), porte-monnaie 
non en métaux précieux, étuis pour clefs, boîtes en cuir et en imitation du cuir, trousses de voyage, coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits vanity cases, de 
pochettes en cuir, de sacs à main de soirée, de vêtements pour animaux, de sacs pour transporter les animaux, de bijouterie, joaillerie, de montres, horloges, réveils-matin et 
radioréveils, lunetterie, stylos, parapluies, articles de sport, de briquets, d'articles vestimentaires et de chaussures et de téléphones portables, ordinateurs portables et leur étuis 
et housses, livres. 
38(2) Services de communications et de télécommunications, notamment sur terminaux, périphériques d'ordinateurs ou équipements électroniques et/ou numériques, 
nommément services de communications personnelles (SCP), services de communication téléphonique fournis pour des lignes d'assistance et centres d'appels, services de 
téléphonie mobile, services de courriels ; transmission et diffusion d'images, de sons, de données, d'information par terminaux d'ordinateurs ou au moyen de tout autre 
vecteur de télécommunications et en particulier par réseau Internet, nommément diffusion et transmission d'émissions radiophoniques et télévisées, services de transmission 
vidéo sur demande ; services de communication interactive, diffusion de programmes multimédia (mise en forme de textes et/ou d'images, fixes ou animées et/ou de sons 
musicaux), nommément services de vidéotex interactif ; fourniture de forums de discussion sur Internet, nommément mise à disposition de chatrooms en ligne pour la 
transmission de messages, commentaires et contenus multimédias entre utilisateurs; services de connexion à Internet ou à des bases de données par voie de 
télécommunication, nommément mise à disposition de connexions à Internet dans des cafés par voie de télécommunication ; fourniture d'accès à un site sur un réseau 
informatique global pour la diffusion d'informations et de documents de toute nature, nommément fourniture d'accès à des réseaux informatiques mondiaux d'information 
à des utilisateurs multiples pour le transfert et la diffusion d'un large éventail d'informations. 
41(3) Activités sportives, à savoir mise en place et organisation de rencontres sportives, courses, compétitions et démonstrations, nommément organisation d'évènements 
sportifs dans le domaine du football, du soccer, de la voile, dans le domaine nautique ; production cinématographique, télévisée et radiophonique, nommément production 
d'émissions de radio et de télévision, production de films et de vidéos ; services de divertissement et d'informations concernant la voile, les compétitions de voile et les 
véhicules nautiques, nommément divertissement consistant en apparition de célébrités sportives, divertissement sous forme de course de voiliers, fourniture d'informations 
via un site web dans le domaine des courses de voiliers, des compétitions de bateaux à voiles et des embarcations nautiques ; publication de livres ; publication de textes 
autres que textes publicitaires, nommément publication de journaux électroniques accessibles par un réseau informatique mondial, publication de revues sous forme 
électronique ; publication électronique de livres en ligne ; services de chronométrage de rencontres sportives ; publication d'informations concernant la voile ; mise à 
disposition de locaux, circuits, équipements et installations pour la voile et les sports nautiques pour l'organisation de rencontres sportives, de courses, de compétitions et de 
démonstrations dans le domaine de la voile et les sports nautiques ; organisation d'expositions d'art à buts culturels ou éducatifs ; reportages photographiques ; organisation 
de défilés de mode à des fins de divertissement. 
45(4) Administration commerciale de licence des produits et de services, nommément gestion et exploitation de droits de propriété industrielle et droits d'auteur par le biais 
de l'octroi de licences pour des tiers. 
 

   

LOUIS VUITTON TMA623,159 
GOODS: 
(1) Optical instruments and apparatus namely: spectacles, eyeglasses, spectacle cases.  
(2) Household linen, namely: blankets and bath linen. 

LOUIS VUITTON TMA557,173 GOODS: 
(1) Vêtements, et autres articles d'habillement, nommément: chandails, chemises, corsages, costumes, gilets, imperméables, jupes, manteaux, pantalons, 
pull-overs, robes, vestes, cravates, pochettes (habillement), gants, maillots, costumes de bain; chaussures, nommément: souliers à talons hauts, souliers 
à talons plats, bottes, bottillons, chaussures de randonnée, sandales, sabots, mules, mocassins, escarpins, chaussures de sport; articles de chapellerie, 
nommément: chapeaux, casquettes. 

LOUIS VUITTON TMA327,219 SERVICES: 
(1) Opération de magasins offrant en vente des articles de maroquinerie, nommément: bagages, valises, sacs et housses de tout genre, portefeuilles, 
porte-monnaie, pochettes pour clés, carnets d'adresses, étuis à lunettes et parapluies.  
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LOUIS VUITTON TMA288,667 GOODS: 
(1) Articles de maroquinerie, nommément: bagages, valises, sacs et housses de tout genre, portefeuilles, portemonnaie, pochettes pour clés, carnets 
d'adresses, étuis à lunettes et parapluies.  
(2) Articles de maroquinerie nommément: malles et mallettes de tous genres, boîtes-voyages de tous genres, pochettes de tous genres, classeurs et 
attachés-cases, porte-documents de tous genres, porte-billets, porte-chéquiers et cartes de crédits, étuis à cigarettes, étuis pour balles de golf, boîtes à 
cartouches, boîtes à chapeaux et coffrets à bijoux, cadenas, clés, pièces constitutives des bagages, malles, valises, sacs, boîtes, classeurs et porte-
documents nommément: serrures métalliques, vis métalliques, rivets, boucles et anneaux, articles de papeterie nommément: livres et affiches, blocs, 
répertoires, écritoires, tablettes à écrire, agendas, boîtes fiches, calendriers, recharges d'agendas, boîtes en carton ou en papier, catalogues, livrets, 
publications, enveloppes, étiquettes, papier à lettres, papier d'emballage, sachets d'emballage, sacs d'emballage, rubans, photographies, adhésifs, 
enseignes, articles de bureau nommément: corbeilles à courrier, corbeilles à papier, sous main, tubes-crayons, porte-cartes, supports pour plumes et 
crayons, presse-papier, etuis de jeux et de cartes à jouer, meubles de voyage nommément: malle secrétaire malle contenant un lit pliant, tabourets et 
tables pliantes, couvertures de voyage, acccessoires de mode nommément: châles, écharpes, foulards et ceintures, poches et embauchoirs à chaussures.  
(3) Montres en métaux précieux, montres bracelets, bracelets et boîtiers de montres, chronographes et chronomètres.  
(4) Stylos en métaux précieux, sthes, stylos plumes, stylos à billes. 
SERVICES: 
(1) Opération, l'administration et la gestion de magasins de vente au détail; service de réparation des articles de maroquinerie, bagages et parapluies 

LOUIS VUITTON TMA796,513 GOODS: 
(1) Bijouterie. 

 
LOUIS VUITTON & Dessin 

TMA1161713  
9(1) Appareils photographiques nommément, appareils photo, caméras vidéo, appareils pour l'enregistrement, la transmission, la reproduction du son 
et des images nommément lecteurs de DVD, lecteurs de CD, disques acoustiques; sacs et étuis pour appareils photographiques et caméras vidéo; disques 
compacts vierges, DVD vierges et lecteurs de musique numérique; calculatrices, équipement pour le traitement de l'information, nommément 
ordinateurs, écrans d'ordinateurs et claviers d'ordinateur; tapis de souris; logiciels de création et d'édition de musique et de sons, logiciels de traitement 
d'images; clé USB, agendas électroniques, jeux vidéo, programmes d'ordinateur enregistrés pour le traitement d'images, pour l'utilisation d'internet et 
du Web, pour la connexion à des ordinateurs et réseaux informatiques distants, pour le traitement de fichiers musicaux numériques, programmes 
d'ordinateurs et de téléphones portables nommément logiciels téléchargeables pour applications téléchargeables sur tablettes électroniques et téléphones 
portables pour la diffusion de films et d'émissions de télévision, télécharger de la musique, des images, des films et des émissions de télévision, lire des 
périodiques et télécharger des jeux vidéo; publications électroniques téléchargeables en ligne et depuis l'Internet sous forme de revues, magazines, 
bulletins d'informations, livres, périodiques, journaux et lettres d'information; articles de lunetterie, nommément lunettes, lunettes de soleil, lunettes de 
sport, étuis à lunettes, montures de lunettes, verres de lunettes, verres de contact, étuis à lunettes et à verres de contact; jumelles [optique]; housses pour 
ordinateurs portables; sacoches conçues pour ordinateurs portables; appareils photographiques; bouées de signalisation, bouées de repérage; téléphones, 
téléphones portables, téléphones intelligents, tablettes électroniques et numériques, assistants personnels électroniques et lecteurs MP3; accessoires 
pour téléphones, téléphones portables, téléphones intelligents, tablettes électroniques et numériques, PDA, et lecteurs MP3 nommément supports 
mains-libres pour téléphones cellulaires, batteries, housses, coques, façades, chargeurs, dragonnes et lanières tour de cou, écouteurs; sacs et étuis pour 
téléphones portables et équipements téléphoniques; montres intelligentes. 
14(2) Joaillerie et bijouterie; pierres précieuses et semi-précieuses; perles; coffrets à bijoux; bagues, boucles d'oreilles, boutons de manchettes, bracelets, 
breloques, broches, chaînes, colliers, pendentifs, porte-clés de fantaisie, épingles de cravates, médaillons, médailles, bijoux de sacs; boites à bijoux; 
trophées en métaux précieux; produits d'horlogerie et instruments chronométriques, nommément montres, montres bracelets, bracelets de montres, 
réveils, chronomètres, pendules, étuis et écrins pour l'horlogerie, horloges. 
18(3) Cuir et imitations du cuir; malles et valises; sacs de voyage, sacs de sport; sacs à main, sacs à dos; sacs de plage, sacs d'écolier, cartables, sacs à 
provisions; coffres de voyage; sacs-housses de voyage pour vêtements et souliers; attaché-case et porte-documents, mallettes pour documents, serviettes 
en cuir; bourses, portefeuilles, porte-cartes [portefeuilles], porte-monnaie non en métaux précieux, étuis à clés en cuir et imitations du cuir; boîtes en 
cuir et en imitation du cuir; trousses de voyage [maroquinerie]; coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits vanity cases; pochettes en cuir, 
pochettes nommément sacs à main de soirée; parasols; parapluies; vêtements pour animaux, sacs pour transporter les animaux. 
25(4) Vêtements, nommément pull-overs, gilets, chemises, tee-shirts, pantalons, vestes, costumes, manteaux, imperméables, pardessus, parkas, jupes, 
robes, shorts, pyjamas, robes de chambres, chemises de nuit, peignoirs; chapeaux, casquettes, bonnets, gants [habillement], cravates, ceintures 
[habillement], ceintures en cuir, foulards, pochettes [habillement], écharpes, châles, bas, chaussettes, collants, bretelles, étoles; sous-vêtements, lingerie; 
maillots de bain; chaussures, chaussons, bottes et bottines. 
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LV & DESSIN 

TMA352,916 GOODS: 
(1) Articles de maroquinerie nommément bagages, valises, sacs et housses de tout genre, portefeuilles, porte-monnaie, pochettes pour clés, carnets 
d'adresse, étuis à lunettes et parapluies.  
(2) Articles de maroquinerie nommément: malles et mallettes de tous genres, boîtes-voyages de tous genres, pochettes de tous genres, classeurs et 
attachés-cases, porte-documents de tous genres, porte-billets, porte-chéquiers et cartes de crédits, étuis à cigarettes, étuis pour balles de golf, boîtes à 
cartouches; articles de papeterie nommément: blocs, répertoires, écritoires, tablettes à écrire, agendas, boîtes fiches; articles de bureau nommément: 
corbeilles à courrier, corbeilles à papier, sous mains, tubes crayons, porte-cartes, supports pour plumes et crayons; étuis de jeux de cartes; boîtes à 
chapeaux et coffrets à bijoux; accessoires de mode nommément: châles, écharpes, foulards; poches et embauchoirs à chaussures; meubles de voyage 
nommément: malle secrétaire, malle contenant un lit pliant, tabourets et tables pliantes. 

 
TOILE DAMIER DESSIN 

TMA550,893 
 

GOODS: 
(1) Vêtements et autres articles d'habillement, nommément: chandails, chemises, corsages, corsets, costumes, gilets, imperméables, jupes, manteaux, 
pantalons, pull-overs, robes, vestes, sous-vêtements, châles, écharpes, foulards, cravates, pochettes (habillement), bretelles, gants, ceintures, bas, collants, 
chaussettes, maillots, costumes et peignoirs de bain; chaussures, nommément souliers; articles de chapellerie, nommément chapeaux. 

 
 
 
 
 
 

TOILE DAMIER & DESSIN 

TMA492,021 GOODS: 
(1) Produits en cuir, en imitation du cuir et en toile nommément, sacs à main, sacs à dos, sacs de plage, sacs à provisions, sacs d'épaule, coffres, coffrets 
destinés à contenir des articles de toilette dits "vanity-cases", valises, bagages, mallettes, sacs et trousses de voyage; petite maroquinerie nommément, 
trousses-beauté, porte-monnaie, portefeuilles, porte-chéquiers, porte-documents, porte-cartes, étuis pour clés. 

 
TOILE MONOGRAM (DESSIN) 

TMA557,200 GOODS: 
(1) Vêtements, et autres articles d'habillement, nommément: imperméables, jupes, manteaux, vestes, cravates, pochettes (habillement), maillots de bain; 
accessoires de mode, nommément: ceintures; chaussures, nommément: souliers à talons hauts, chaussures à talons plats, sandales, mules, escarpins, 
chaussures de sport; articles de chapellerie, nommément: chapeaux, casquettes. 

 
FLEUR (DESSIN) 

TMA671,117 GOODS: 
(1) Produits en métaux précieux, en alliages, ou en plaqué, nommément : objets d'art artisanal, objets d'ornement, vaisselle, cendriers, boites et coffrets, 
poudriers; joaillerie, articles de bijouterie (y compris bijouterie de fantaisie) nommément : anneaux, anneaux-clés, bagues, boucles, boucles d'oreilles, 
boutons de manchettes, bracelets, breloques, broches, chaînes, colliers, épingles de cravates, épingles de parure, médaillons; articles d'horlogerie et 
instruments chronométriques nommément : bracelets de montres, montres, montres-bracelets, pendules, pendulettes, réveils matin, écrins et étuis pour 
articles d'horlogerie. Produits en cuir et imitations du cuir nommément : boites en cuir ou en carton-cuir, enveloppes en cuir ou imitation du cuir; 
coffres, sacs et trousses de voyage, sacs-housses de voyage pour vêtements, malles, valises, bagages, coffrets destinés à contenir des articles de toilette 
dits vanity-cases vendus vides, sacs à dos, sacs à main, sacs de plage, sacs à provisions, sacs d'épaule, mallettes, porte-documents, serviettes, cartables, 
pochettes, articles de maroquinerie nommément : portefeuilles, porte-monnaie non en métaux précieux, bourses, étuis pour clés, porte-cartes; parapluies, 
parasols, ombrelles, cannes, cannes-sièges. Vêtements, sous-vêtements et autres articles d'habillement nommément : chandails, chemises, corsages, 
corsets, costumes, gilets, imperméables, jupes, manteaux, pantalons, pull-overs, robes, vestes, châles, écharpes, foulards, cravates, pochettes 
(habillement), bretelles, gants, ceintures, bas, collants, chaussettes, maillots, costumes et peignoirs de bain; chaussures, nommément : bottes, bottines, 
pantoufles, sandales, chaussures de tennis, escarpins, mocassins; articles de chapellerie nommément : chapeaux, bérets, casquettes, canotiers, bobs.  
(2) Lunettes, lunettes de soleil et étuis à lunettes. 
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FLEUR (DESSIN) 

TMA671,118 GOODS: 
(1) Produits en métaux précieux, en alliages, ou en plaqué, nommément : objets d'art artisanal, objets d'ornement, vaisselle, cendriers, boites et coffrets, 
poudriers; joaillerie, articles de bijouterie (y compris bijouterie de fantaisie) nommément : anneaux, anneaux-clés, bagues, boucles, boucles d'oreilles, 
boutons de manchettes, bracelets, breloques, broches, chaînes, colliers, épingles de cravates, épingles de parure, médaillons; articles d'horlogerie et 
instruments chronométriques nommément : bracelets de montres, montres, montres-bracelets, pendules, pendulettes, réveils matin, écrins et étuis pour 
articles d'horlogerie. Produits en cuir et imitations du cuir nommément : boites en cuir ou en carton-cuir, enveloppes en cuir ou imitation du cuir; 
coffres, sacs et trousses de voyage, sacs-housses de voyage pour vêtements, malles, valises, bagages, coffrets destinés à contenir des articles de toilette 
dits vanity-cases vendus vides, sacs à dos, sacs à main, sacs de plage, sacs à provisions, sacs d'épaule, mallettes, porte-documents, serviettes, cartables, 
pochettes, articles de maroquinerie nommément : portefeuilles, porte-monnaie non en métaux précieux, bourses, étuis pour clés, porte-cartes; parapluies, 
parasols, ombrelles, cannes, cannes-sièges. Vêtements, sous-vêtements et autres articles d'habillement nommément : chandails, chemises, corsages, 
corsets, costumes, gilets, imperméables, jupes, manteaux, pantalons, pull-overs, robes, vestes, châles, écharpes, foulards, cravates, pochettes 
(habillement), bretelles, gants, ceintures, bas, collants, chaussettes, maillots, costumes et peignoirs de bain; chaussures, nommément : bottes, bottines, 
pantoufles, sandales, chaussures de tennis, escarpins, mocassins; articles de chapellerie nommément : chapeaux, bérets, casquettes, canotiers, bobs.  
(2) Lunettes, lunettes de soleil et étuis à lunet 

 
FLEUR DANS UN LOSANGE 

DESSIN 

TMA678,565 GOODS: 
(1) Lunettes, lunettes de soleil et étuis à lunettes. Bijoux, nommément : anneaux, porte-clefs, boucles et boucles d'oreilles, boutons de manchettes, 
bracelets, breloques, broches, colliers, épingles de cravates, parures, médaillons; horlogerie et instruments et appareils chronométriques, nommément : 
montres, boîtiers de montres, réveils matins; boites à bijoux en métaux précieux, leurs alliages ou en plaqué. Cuir et imitations du cuir, nommément : 
sacs de voyage, trousses de voyage (maroquinerie), malles et valises, sac-housses de voyage pour vêtements, coffrets destinés à contenir des articles de 
toilette dits 'vanity-cases' (vendus vides), sacs à dos, sacs en bandoulière, sacs à main, attachés-cases, porte-documents et serviettes en cuir, pochettes, 
portefeuilles, bourses, étuis pour clefs, porte-cartes; parapluies. Vêtements et sous-vêtements, nommément : chandails, chemises, tee-shirts, lingerie, 
ceintures (habillement), foulards, cravates, châles, gilets, jupes, imperméables, pardessus, bretelles, pantalons, pantalons en jeans, pull-overs, robes, 
vestes, écharpes, gants, collants, chaussettes, maillots de bain, peignoirs de bain, pyjamas, chemises de nuit, shorts, pochettes (habillement), à savoir 
carré de tissu décoratif; souliers, bottes, pantoufles; chapellerie, nommément : chapeaux, bérets, casquettes, canotiers, bobs. 

 
LV DESSIN 

TMA384,607 GOODS: 
(1) Coffres, sacs et trousses de voyage, coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits "vanity cases", mallettes, cartables, serviettes, porte-
documents, porte-cartes, portefeuilles, porte-monnaie, porte-clés, sacs à main, sacs à dos, sacs à provisions, sacs de plage; malles et valises; parapluies, 
parasols, cannes-sièges. 

 
CUIR EPI BLEU (DESSIN) 

TMA455,585 GOODS: 
(1) Cuir et produits en ces matières nommément, bagages et accessoires pour voyage nommément, malles, valises, beauty cases, train et travel cases, 
pochettes ceinture voyage, écrins et poches à bijoux, caves à whisky, sacs à main, sacs d'épaule, sacs marins, pochettes et trousses à main, trousses 
toilette, étuis pour peignes et miroirs, ceintures; petite maroquinerie, nommément portefeuilles, porte-monnaie, porte-chéquier, porte-cartes, porte-
papiers, porte-billets, porte-trésor, pochettes porte-monnaie et porte-cartes, pochettes clefs et porte-clefs; organizer de poche, boîtes de rangement, 
boîtes flacons; accessoires pour les affaires nommément, classeurs, serviettes, porte-documents, sacs fourre-tout, pochette et poche enveloppe 
(portfolios), agendas, trousses crayons, couvertures pour les agendas, les répertoires, les blocs notes, les plannings de poche et les passeports; parapluies 

 
CUIR EPI SANS COULEUR 

(DESSIN) 

TMA484,488 GOODS: 
(1) Cuir et produits en ces matières nommément, bagages et accessoires pour voyage nommément, valises, beauty cases, train et travel cases, pochettes 
ceinture voyage, écrins et poches à bijoux, caves à whisky; sacs à main, pochettes et trousses à main, étuis pour peignes et miroirs, ceintures; petite 
maroquinerie nommément, portefeuilles, porte-monnaie, porte-chéquier, porte-cartes, porte-papiers, porte-billets, porte-trésor, pochettes porte-
monnaie et porte-cartes, pochettes clefs et porte-clefs, organizer de poche; accessoires pour les affaires nommément, classeurs, serviettes, porte-
documents, sacs fourre-tout, pochette et poche enveloppe (portfolios), agendas, trousse crayons. 
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CUIR EPI JAUNE (DESSIN) 

TMA455,587 GOODS: 
(1) Cuir et produits en ces matières nommément, bagages et accessoires pour voyage nommément, malles, valises, beauty cases, train et travel cases, 
pochettes ceinture voyage, écrins et poches à bijoux, caves à whisky, sacs à main, sacs d'épaule, sacs marins, pochettes et trousses à main, trousses 
toilette, étuis pour peignes et miroirs, ceintures; petite maroquinerie, nommément portefeuilles, porte-monnaie, porte-chéquier, porte-cartes, porte-
papiers, porte-billets, porte-trésor, pochettes porte-monnaie et porte-cartes, pochettes clefs et porte-clefs; organizer de poche, boîtes de rangement, 
boîtes flacons; accessoires pour les affaires nommément, classeurs, serviettes, porte-documents, sacs fourre-tout, pochette et poche enveloppe 
(portfolios), agendas, trousses crayons, couvertures pour les agendas, les répertoires, les blocs notes, les plannings de poche et les passeports; parapluies. 

 
CUIR EPI NOIR (DESSIN) 

TMA484,588 GOODS: 
(1) Cuir et produits en ces matières nommément, bagages et accessoires pour voyage nommément, valises, beauty cases, train et travel cases, pochettes 
ceinture voyage, écrins et poches à bijoux, caves à whisky; sacs à main, pochettes et trousses à main, étuis pour peignes et miroirs, ceintures; petite 
maroquinerie nommément, portefeuilles, porte-monnaie, porte-chéquier, porte-cartes, porte-papiers, porte-billets, porte-trésor, pochettes porte-
monnaie et porte-cartes, pochettes clefs et porte-clefs, organizer de poche; accessoires pour les affaires nommément, classeurs, serviettes, porte-
documents, sacs fourre-tout, pochette et poche enveloppe (portfolios), agendas, trousse crayons. 

 
CUIR EPI ROUGE 

TMA484,489 GOODS: 
(1) Cuir et produits en ces matières nommément, bagages et accessoires pour voyage nommément, valises, beauty cases, train et travel cases, pochettes 
ceinture voyage, écrins et poches à bijoux, caves à whisky; sacs à main, pochettes et trousses à main, étuis pour peignes et miroirs, ceintures; petite 
maroquinerie nommément, portefeuilles, porte-monnaie, porte-chéquier, porte-cartes, porte-papiers, porte-billets, porte-trésor, pochettes porte-
monnaie et porte-cartes, pochettes clefs et porte-clefs, organizer de poche; accessoires pour les affaires nommément, classeurs, serviettes, porte-
documents, sacs fourre-tout, pochette et poche enveloppe (portfolios), agendas, trousse crayons. 

 
RELIEF CUIR EPI VERT DESSIN 

TMA448,621 GOODS: 
(1) Cuir et produits en ces matières nommément, bagages et accessoires pour voyage nommément, valises, beauty cases, train et travel cases, pochettes 
ceinture voyage, écrins et poches à bijoux, caves à whisky; sacs à main, pochettes et trousses à main, étuis pour peignes et miroirs, ceintures; petite 
maroquinerie nommément, portefeuilles, porte-monnaie, porte-chéquier, porte-cartes, porte-papiers, portes-billets, porte-trésor, pochettes porte-
monnaie et porte-cartes, pochettes clefs et porte-clefs, organizer de poche; pour les affaires nommément, classeurs, serviettes, porte-documents, sacs 
fourre-tout, pochette et poche enveloppe (portfolios), agendas, trousse crayons. 

 
LV DESSIN 

TMA384,882 GOODS: 
(1) Coffres, sacs et trousses de voyage, coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits "vanity cases", mallettes, cartables, serviettes, porte-
documents, porte-cartes, portefeuilles, porte-monnaie, porte-clés, sacs à main, sacs à dos, sacs à provisions, sacs de plage; malles et valises; parapluies, 
parasols, cannes-sièges. 
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DÉCOR FLORAL DESSIGN 

TMA692,843 GOODS: 
(1) Cuff links, charms, tie pins ; horological and chronometric instruments and apparatus, namely : watches, watch cases, alarm clocks.  
(2) Leather and imitations of leather, namely: travelling bags, travelling sets (leatherware) namely sets of complete range of luggage sold empty, trunks 
and valises, garment bags for travel, vanity cases (not fitted), rucksacks, shoulder bags, handbags, attaché-cases, briefcases, pouches, pocket wallets, 
purses, key holders, card holders ; umbrellas.  
(3) Clothing and underwear, namely : sweaters, shirts, T-shirts, suits, hosiery, belts, scarves, neck ties, shawls, waistcoats, skirts, raincoats, overcoats, 
suspenders, trousers, jeans, pullovers, frocks, jackets, winter gloves, dressed gloves, tights, socks, bathing suits, bath robes, pyjamas, night dresses, 
shorts, pocket squares ; high-heeled shoes, namely: low-fronted shoes, stiletto heels shoes, boots, thigh boots ; low-heeled shoes, namely: moccasins, 
trotters, golf shoes, dance slippers ; sandals, boots, slippers, tennis shoes ; headgear, namely: hats and caps.  
(4) Sunglasses and glass cases. 

 
DÉCOR FLORAL DESSIGN 

TMA401,088 GOODS: 
(1) Articles de maroquinerie en cuir, imitation de cuir et en tissu nommément: malles, coffres et mallettes de tous genres, bagages, valises, trousses, sacs 
et housses de tous genres, boîtes-voyages de tous genres, classeurs et attachés-cases, porte-documents de tous genres, poretefeuilles, porte-monnaies, 
porte-billets, porte-chéquiers et cartes de crédit, porte-clés, pochettes de tous genres, étuis à lunettes, poches pour chaussures, articles de bureau 
nommément: étuis pour stylos, trousses à crayons, agendas, blocs, répertoires, écritoires, tablettes à écrire et boîtes-fiches, parapluies. 

 
LOUIS VUITTON TRUNKS & 

BAGS (& DESSIGN) 

TMA784438 GOODS: 
(1) Boîtes en cuir ou en imitations du cuir, nommément : boîtes à chapeaux, boîtes à bijoux, boîtes de rangement; malles, valises, trousses de voyage 
(maroquinerie), sacs de voyage, bagages, sacs-housses de voyage pour vêtements, coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits ' vanity cases ', 
trousses de toilette, sacs à dos, sacoches, sacs à main, sacs de plage, sacs à provisions, sacs à bandoulière, cabas, sacs d'épaule, sacs à porter à la ceinture, 
bourses, mallettes, porte-documents en cuir, cartables, porte-documents, portefeuilles, porte-monnaie, étuis pour clés, porte-cartes (portefeuilles), 
parapluies, ombrelles. 
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LV LOGO Encerclé 

(DESSIN) 

TMA1045836 GOODS 
3(1) Préparations pour blanchir et autres substances pour lessiver, nommément détergents à lessive, détachants à textiles ; préparations pour nettoyer, 
polir et dégraisser, nommément cire à parquets, nettoyants à vitres ; produits de nettoyage, nommément détergents à vaisselle, chamois pour le nettoyage 
; huiles de nettoyage, produits pour la conservation du cuir, nommément cirages, produits pour blanchir le cuir, crèmes à polir, crèmes pour le cuir, 
crèmes pour chaussures, cirages pour chaussures, cirages, cire pour cordonniers ; produits de parfumerie ; parfums ; eaux de toilette ; eaux de parfum ; 
eaux de Cologne ; bases pour parfum ; extraits de fleurs ; huiles essentielles à usage personnel ; produits pour parfumer l'ambiance nommément 
désodorisants d'air, mèches odorantes pour parfumer l'air ambiant ; pots-pourris odorants, encens ; cosmétiques pour les soins de la peau et des lèvres 
; préparations cosmétiques pour l'amincissement ; lotions à usage cosmétique ; masques de beauté ; cosmétiques pour les mains, le visage et le corps ; 
préparations pour le soin des cheveux ; produits démêlants pour les cheveux, nommément après-shampoings, lotions et laits ; lotions capillaires ; 
décolorants pour les cheveux ; teintures pour cheveux ; crèmes ou gels pour fixer la coiffure ; laques pour les cheveux ; crèmes dépilatoires, cires à épiler 
; produits de rasage ; savon à barbe ; mousse à raser ; produits après-rasage ; produits anti solaires à usage cosmétique, nommément crèmes, lotions, 
laits et sprays protégeant la peau des effets néfastes du soleil ; préparations pour favoriser le bronzage de la peau à usage cosmétique ; préparations auto-
bronzantes à usage cosmétique ; produits pour la toilette, nommément rince bouche, soie dentaire, éponge de toilette ; dentifrice ; savons de toilette, 
savons cosmétiques, savons désodorisants, savons parfumés ; shampoings pour les cheveux; gels pour la douche ; gels pour le bain ; huiles pour le bain 
; sels pour le bain ; produits de bain moussant ; perles pour le bain ; talc pour la toilette, laits de toilette ; déodorants corporels à usage personnel; 
maquillage ; rouge à lèvres ; mascaras pour cils ; fards à joues ; poudre pour le maquillage ; ombres à paupières ; crayons de maquillage ; produits de 
démaquillage, nommément, laits, lotions, crèmes, lingette ; motifs décoratifs à usage cosmétique, tatouages temporaires pour le corps et les ongles ; 
nécessaires de toilette et de maquillage, nommément brosses à cheveux, brosses à ongles, brosse à manucure, brosses à sourcils, brosses de toilette, 
pinceaux cosmétiques ; produits pour le soin des ongles ; produits pour l'embellissement des ongles, nommément vernis à ongles, laques pour les ongles, 
dissolvants de vernis et laques à ongles ; protecteurs d'ongles, nommément durcisseurs à ongles, faux-ongles ; ongles postiches pour les mains et les 
pieds, kits d'ongles postiches, adhésifs pour ongles postiches. 
4(2) Huiles et graisses industrielles (autres que les huiles et les graisses comestibles et les huiles essentielles) ; lubrifiants tout usage, lubrifiants industriels 
; produits pour absorber, arroser et lier la poussière, nommément agglomérants de poussière et liants de poussière pour balayage ; combustibles, 
nommément combustibles d'allumage, gaz et huiles combustibles ; matières éclairantes ; huile pour lampes, bougies, bougies parfumées ; kits pour 
fabriquer des bougies comprenant de la cire d'abeille et de paraffine, des mèches de bougies et des moules à bougies ; mèches pour l'éclairage. 
16(3) Papier, carton et produits en ces matières, à savoir sacs, boites, enveloppes et pochettes pour l'emballage en papier et en carton ; matières plastiques 
pour l'emballage (non comprises dans d'autres classes), à savoir sacs, sachets, films et feuilles ; produits de l'imprimerie nommément affiches, brochures, 
cartes postales, catalogues, étiquettes non en tissu, imprimés, nommément cartes à collectionner, cartes de voeux, cartes de visites, cartes d'invitation, 
cartes de correspondances, dépliants ; livres, journaux, publications, revues (périodiques) ; matériel de reliure ; photographies ; albums de photographies 
; articles de papeterie nommément, blocs, cahiers, calendriers, agendas, carnets, enveloppes, papier à lettre, répertoires ; couvertures pour agendas et 
livres, étuis en tant qu'articles de papeterie ; adhésifs (matières collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour les artistes, nommément 
pinceaux, godets pour la peinture, peinture d'artistes, palettes d'artistes ; machines à écrire ; articles de bureau (à l'exception des meubles), nommément 
blocs notes, agrafeuses, trombones, élastiques, perforatrices de bureau, corbeilles à courrier, coupe-papier, presse-papiers ; nécessaires pour écrire 
[papeterie], nommément crayons, stylos, billes, mines et plumes pour stylos et crayons, recharges pour stylos bille, recharges pour porte-mines, 
cartouches d'encres pour stylos-plume, gommes à effacer, étuis pour stylos, trousses à crayons et stylos ; nécessaires pour écrire [écritoires], nommément 
encriers, porte-crayons, porte-plume, porte-mines, pots à crayons, sous-main ; matériel d'instruction ou d'enseignement (à l'exception des appareils), 
nommément cahiers, manuels, livres ; caractères d'imprimerie ; clichés ; linge de table en papier. 
21(4) Vaporisateurs de parfum, flacons de parfum, brûle parfums. 

 
LV (DESSIN) 

TMA1000891 GOODS 
14(1) Produits de joaillerie et de bijouterie incluant la bijouterie de fantaisie, nommément bracelets, porte-clés de fantaisie, bijoux de sacs. 
18(2) Cuir et imitations du cuir; sacs à main; attachés-cases et porte-documents, mallettes pour documents, serviettes (maroquinerie) ; portefeuilles, 
porte-cartes (portefeuilles), porte-monnaie non en métaux précieux; pochettes en cuir, pochettes (sacs à main de soirée). 
25(3) Vêtements, nommément pull-overs, tee-shirts, jupes, robes, ceintures, ceintures en cuir, foulards; chaussures, nommément souliers, bottes et 
bottines. 
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V (DESSIN) 

TMA998637 GOODS 
9(1) Lunettes, lunettes de soleil, lunettes de sport; montures de lunettes; verres de lunettes. 
14(2) Bagues, boucles d'oreilles, boutons de manchettes, bracelets, breloques, broches, chaînes, colliers, pendentifs, porte-clés de fantaisie, épingles de 
cravates, bijoux de sacs; montres. 
18(3) Cuir et imitations du cuir; sacs à main; attachés-cases et porte-documents; portefeuilles, porte-cartes (portefeuilles), porte-monnaie non en métaux 
précieux; pochettes en cuir, pochettes (sacs à main de soirée). 
25(4) Vêtements, nommément pull-overs, gilets, chemises, tee-shirts, pardessus, robes, gants (habillement), cravates, ceintures (habillement), ceintures 

en cuir, foulards, pochettes (habillement), écharpes, châles, étoles, maillots de bain; chaussures, nommément souliers. 

 
LV (DESSIN) 

TMA1078388 GOODS 
14(1) Articles de joaillerie et de bijouterie (y compris bijouterie de fantaisie) ; pierres précieuses et semiprécieuses ; perles ; coffrets à bijoux ; bagues, 
boucles d'oreilles, boutons de manchettes, bracelets, breloques pour la bijouterie, broches de bijouterie, chaînes pour bijouterie, colliers, pendentifs, 
porte-clés de fantaisie, épingles de cravates, médaillons, médailles, bijoux de sacs ; boites à bijoux ; trophées en métaux précieux ; produits d'horlogerie 
et instruments chronométriques, nommément montres, montres-bracelets, bracelets de montres, réveils à savoir réveils-matin et radio-réveils, 
chronomètres, pendules, étuis et écrins pour l'horlogerie ; horloges. 
18(2) Cuir et imitations du cuir ; malles et valises ; sacs de voyage; sacs à main, sacs à dos ; sacs de plage, sacs d'écolier, cartables, sacs à provisions ; 
coffres de voyage ; sacs-housses de voyage pour vêtements et souliers ; attachés-cases et porte-documents, mallettes pour documents, serviettes en cuir 
; bourses, portefeuilles, porte-cartes (portefeuilles), porte-monnaie non en métaux précieux, étuis pour clefs (maroquinerie) ; boîtes en cuir et en imitation 
du cuir ; trousses de voyage (maroquinerie) ; coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits vanity cases ; pochettes en cuir, pochettes sacs à 
main de soirée ; parasols ; parapluies ; vêtements pour animaux, sacs pour transporter les animaux. 
25(3) Vêtements, nommément pull-overs, gilets, chemises, tee-shirts, pantalons, vestes, costumes, manteaux, imperméables, parkas, jupes, robes, shorts, 
pyjamas, robes de chambres, chemises de nuit, peignoirs ; chapeaux, casquettes, bonnets tricotés et bonnets en laine de type écossais, gants (habillement), 
cravates, ceintures (habillement), ceintures en cuir, foulards, pochettes (habillement), écharpes, châles, bas, chaussettes, collants, bretelles, étoles ; sous-
vêtements, articles de lingerie ; maillots de bain ; chaussures, nommément chaussures de détente, de plage, de randonnée, de soirée, de travail, chaussures 
en cuir, chaussures habillées, pour bébés, pour enfants, pour femmes ; chaussons, bottes et bottines. 

 
VVV (DESSIN) 

TMA1031576 GOODS 
9(1) Lunettes, lunettes de soleil ; montures de lunettes ; verres de lunettes, verres de contact ; étuis à lunettes ou à verres de contact ; téléphones, 
téléphones portables, téléphones intelligents, tablettes électroniques, assistants personnels électroniques et lecteurs MP3 ; accessoires pour téléphones, 
téléphones portables, téléphones intelligents, tablettes électroniques, PDA, et lecteurs MP3 nommément nécessaires mains libres pour téléphones, 
batteries, housses, coques, façades, chargeurs, dragonnes ou lanières tour de cou, écouteurs ; sacs et étuis pour téléphones portables et équipements 
téléphoniques 
14(2) Produits de joaillerie et de bijouterie incluant la bijouterie de fantaisie, nommément pierres précieuses ou semi-précieuses, perles, bagues, boucles 
d'oreilles, boutons de manchettes, bracelets, breloques, broches, chaines, colliers, pendentifs, porte-clés, épingles de cravates, médaillons, bijoux de sacs 
; boites à bijoux ; trophées en métaux précieux ; produits d'horlogerie, nommément montres, montres bracelets, bracelets de montres, réveils, 
chronomètres, pendules, étuis ou écrins pour montre. 
18(3) Boites en cuir ou imitation du cuir ; sacs de voyage, trousses de voyage (maroquinerie), malles et valises, sac-housses de voyage pour vêtements 
et souliers ; coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits "vanity-cases" ; sacs à dos, sacs à main ; sacs de sport ; pochettes, nommément sacs 
à main de soirée ; attachés cases et porte-documents en cuir ; portefeuilles, porte-monnaie, porte-cartes (portefeuilles), étuis pour clés (maroquinerie) ; 
parasols, parapluies 
25(4) Vêtements, nommément pull-overs, gilets, chemises, tee-shirts, pantalons, vestes, costumes, manteaux, imperméables, pardessus, parkas, jupes, 
robes ; pyjamas, robes de chambres, chemises de nuit, peignoirs ; accessoires d'habillement vestimentaire, nommément chapeaux, casquettes, bonnets, 
gants [habillement], cravates, ceintures [habillement], ceintures en cuir, foulards, anneaux pour foulards, pochettes [habillement], écharpes, châles, bas, 
chaussettes, collants, bretelles, étoles ; sous-vêtements, lingerie ; maillots de bain ; chaussures, nommément souliers ; chaussons, bottes et bottines. 

L'AME DU 
VOYAGE 

TMA372,032 GOODS: 
(1) Savons de toilette; parfumerie, eau de toilette; crèmes, lotion et poudre pour le visage et le corps; cosmétiques; nommément: rouge à lèvres, crayons, 
fards, rimmels; vernis à ongle; déodorants; préparations avant et après rasage; shampooings; sel pour le bain à usage non médical; crèmes pour le cuir; 
cuir et imitations du cuir, produits en ces matières, nommément: coffres, sacs et trousses de voyage, coffrets destinés à contenir des articles de toilette 
("vanity cases"), mallettes, cartables, serviettes, porte-documents, porte-cartes, portefeuilles, porte-monnaie, sacs à dos, sacs à main; sacs à provisions, 
sacs de plage; peaux; malles et valises; parapluies, parasols et cannes; fouets, harnais. 

LOMBOK TMA621,554 GOODS: 
(1) Souliers 

MACASSAR TMA823,460 GOODS: 
(1) Produits en cuir ou imitations du cuir, nommément: sacs de voyage, bagages, trousses de toilette vendues vides, sacoches, sacs à main, cabas, porte-
documents, portefeuilles, porte-clefs, portes-cartes. 
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MAHINA TMA784,439 GOODS: 
(1) Boîtes en cuir, ou en imitations du cuir, malles, valises, trousses de voyage (maroquinerie), sacs de voyage, bagages, sacs-housses de voyage pour 
vêtements, boîtes à chapeaux, coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits 'vanity cases', trousses de toilette, sacs à dos, sacoches, sacs à main, 
sacs de plage, sacs à provisions, sacs à bandoulière, cabas, sacs d'épaule, sacs à porter à la ceinture, bourses, mallettes, serviettes (maroquinerie), cartables, 
porte-documents, pochettes, portefeuilles, porte-monnaies, étuis pour clés, porte-cartes (portefeuilles), parapluies, ombrelles. 

NEVERFULL TMA775,680 GOODS: 
(1) Boxes of leather or imitation leather, trunks, suitcases; travelling sets, namely: luggage sets sold empty; travelling bags, luggage, garment bags for 
travel, hatboxes, vanity cases (not fitted), toilet bags, rucksacks, satchels, handbags, beach bags, shopping bags, sling bags, tote bags, shoulder bags, hip 
pouches, purses, attache-cases, briefcases (leather goods), school bags, document cases, pouches; small goods made of leather, namely wallets, change 
purses, key cases, card cases, umbrellas, parasols. 

SPEEDY TMA673,389 GOODS: 
(1) Bijoux, nommément: anneaux, porte-clefs, boucles et boucles d'oreille, boutons de manchettes, bracelets, breloques, broches, colliers, épingles de 
cravates, parures, médaillons; horlogerie et instruments et appareils chronométriques, nommément: montres, boîtiers de montres, réveils-matin; casse-
noix en métaux précieux, leurs alliages ou en plaqué, chandeliers en métaux précieux, leurs alliages ou en plaqué, boîtes à bijoux en métaux précieux, 
leurs alliages ou en plaqué. 

SUHALI TMA620,227 GOODS: 
(1) Cuir et imitations du cuir; sacs de voyage, trousses de voyage (maroquinerie), malles et valises, sac-housses de voyage pour vêtements, coffrets 
destinés à contenir des articles de toilette dit "vanity cases", sacs à dos, sacs en bandoulières, sacs à main, attaché-cases, porte-documents et serviettes 
en cuir (maroquinerie), pochettes (maroquinerie), portefeuilles, bourses, étuis pour clefs, porte-cartes (maroquinerie), couvertures d'agenda 
(maroquinerie); parapluies. 

TAIGA TMA443,895 GOODS: 
(1) Cuir et produits en ces matières, nommément: sacs à main, malles et valises, coffrets destinés à contenir des articles de toilette dits "vanity cases"; 
mallettes, portables en cuir, cartables, serviettes, porte-chéquiers, porte-documents, porte-cartes, portefeuilles, porte-monnaie, étuis porte-clés, bourses, 
gibecières; parapluies, parasols, cannes. 

TAMBOUR TMA618,574 GOODS: 
(1) Horlogerie et instruments et appareils chronométriques, nommément: montres, boîtiers de montres. 

 
TOILE DAMIER (DESSIN) 

TMA722,343 GOODS: 
(1) Boîtes en cuir ou en imitations du cuir, malles, valises, trousses de voyage (maroquinerie), sacs de voyage, bagages, sacs-housses de voyage pour 
vêtements, boîtes à chapeaux, coffrets destinés à contenir des articles de toilette dit 'vanity cases', trousses de toilette, sacs à dos, sacoches, sacs à main, 
sacs de plage, sacs à provisions, sacs à bandoulière, cabas, sacs d'épaule, sacs à porter à la ceinture, bourses, mallettes, serviettes (maroquinerie), cartables, 
porte-documents, pochettes, portefeuilles, porte-monnaie, étuis pour clés, porte-cartes (portefeuilles), parapluies, ombrelles. 

 
TOILE MONOGRAM NsurB 

(LV & DESSIN) 

TMA960,128 GOODS: 
(1) Sunglasses, spectacles; accessories for telephone, mobile phones, smart phones, electronic tablets, personal digital assistants and MP3 players, namely, 
cases, back covers, covers, neck straps or cords. Jewellery and costume jewellery, namely rings, earrings, cuff links, bracelets, trinkets, brooches, chains, 
necklaces, pendants, key rings, tie pins, medallions, jewellery cases; watches; wrist watches; watch straps; alarm clocks; cases for watches. Printed matter, 
namely postcards; catalogues; books; publications, namely brochures; articles of stationery, namely note pads; diaries; directories; covers for diaries; 
indexes and pads; office requisites except furniture, namely paper knives, pencils, inkstands, inkwells, paperweights, pencil holders, penholders, writing 
pads, pens, balls and nibs for pens. Boxes of leather or imitations of leather; travelling bags, travelling sets in leather, trunks and valises, garment bags 
for travel; vanity cases not fitted, toiletry bags sold empty; backpacks, handbags; attaché cases and briefcases of leather; pocket wallets, purses, key rings; 
umbrellas. Textiles and textile goods, namely, bath linen, bed blankets. Clothing, namely shirts, t-shirts, pullovers, skirts, dresses, trousers, coats, jackets, 
belts, sashes for wear, scarves, gloves, neckties, socks, swimsuits; underwear. Shoes; Headgear, namely, caps, hats, visors. Cigar and cigarettes cases of 
leather and imitations of leather. 

CONTRE MOI TMA963,570 GOODS: 
(1) Produits de parfumerie, nommément parfums; eaux de toilette; eaux de parfum. 
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MILLE FEUX TMA951,697 GOODS: 
(1)Produits de parfumerie, nommément parfums; eaux de toilette; eaux de parfum. 

KEEPALL TMA925,911 GOODS: 
Sacs de voyage, trousses de voyage (maroquinerie), malles et valises, sac-housses de voyage pour vêtements et souliers; coffrets destinés à contenir des 
articles de toilette dits "vanity-cases"; sacs a dos, sacs à main; sacs de sport ; pochettes (sacs à main de soirée), attachés-cases et porte-documents en 
cuir; portefeuilles, porte-monnaie, porte-cartes (portefeuilles), étuis pour clés (maroquinerie); parasols, parapluies ; vêtements pour animaux, sacs pour 
transporter les animaux. 

LOCKIT TMA925,898 GOODS: 
Sacs de voyage, trousses de voyage (maroquinerie), malles et valises, sac-housses de voyage pour vêtements et souliers; coffrets destinés à contenir des 
articles de toilette dits "vanity-cases"; sacs a dos, sacs à main; sacs de sport ; pochettes (sacs à main de soirée), attachés-cases et porte-documents en 
cuir; portefeuilles, porte-monnaie, porte-cartes (portefeuilles), étuis pour clés (maroquinerie); parasols, parapluies ; vêtements pour animaux, sacs pour 
transporter les animaux 

DANS LA PEAU TMA963,476 GOODS: 
(1) Produits de parfumerie, nommément, parfums; eaux de toilette; eaux de parfum. 
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